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3 Celui qui est assujetti uniquement à l’impôt sur les acquisitions (art. 45, al. 2) doit 
s’annoncer par écrit à l’AFC dans les 60 jours qui suivent la fin de l’année civile 
pendant laquelle les conditions de l’assujettissement sont remplies et déclarer en 
même temps ses acquisitions. 

Art. 67 Représentant fiscal 
1 Pour s’acquitter de ses obligations de procédure, l’assujetti qui n’a ni domicile ni 
siège sur le territoire suisse désigne un représentant qui a son domicile ou son siège 
sur le territoire suisse. 
2 En cas d’imposition de groupe (art. 13), le groupe d’imposition désigne, pour 
s’acquitter de ses obligations de procédure, un représentant qui a son domicile ou 
son siège sur le territoire de la Confédération. 
3 La désignation d’un représentant en vertu des al. 1 et 2 ne fonde pas un établisse-
ment stable au sens des dispositions sur les impôts directs. 

Art. 68 Obligation de fournir des renseignements 
1 L’assujetti doit renseigner en conscience l’AFC sur les faits qui peuvent influencer 
de manière déterminante la constatation de l’assujettissement ou le calcul de l’impôt 
et lui remettre les documents nécessaires. 
2 La protection du secret professionnel prévue par la loi est réservée. Les détenteurs 
du secret professionnel ont l’obligation de présenter leurs livres et les documents 
pertinents; ils peuvent masquer les nom et adresse des clients ou les remplacer par 
des codes mais le nom de la localité doit être lisible. En cas de doute, le président de 
la cour compétente du Tribunal administratif fédéral, sur demande de l’AFC ou de 
l’assujetti, désigne des experts neutres comme organe de contrôle. 

Art. 69 Droit d’obtenir des renseignements 

L’AFC renseigne dans un délai raisonnable l’assujetti qui demande par écrit à être 
informé des conséquences, en matière de TVA, d’une situation concrète décrite avec 
précision. Le renseignement donné est contraignant pour l’assujetti qui a formulé la 
question et pour l’AFC; il ne peut se rapporter à aucune autre situation. 

Art. 70 Comptabilité et conservation des pièces 
1 L’assujetti doit tenir ses livres comptables et les documents pertinents conformé-
ment aux principes du droit commercial. L’AFC peut exceptionnellement fixer des 
obligations allant au-delà des dispositions du droit commercial si ces contraintes 
sont indispensables à une perception correcte de l’impôt. 
2 L’assujetti doit conserver dûment ses livres comptables, pièces justificatives, 
papiers d’affaires et autres documents pertinents jusqu’à l’expiration de la prescrip-
tion absolue de la créance fiscale (art. 42, al. 6). Les art. 957 et 962 du code des 
obligations26 sont applicables. 

  

26 RS 220 
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3 Les documents commerciaux nécessaires au calcul des prestations à soi-même ou 
du montant du dégrèvement ultérieur de l’impôt sur les biens immobiliers doivent 
être conservés pendant 20 ans (art. 31, al. 3, et 32, al. 2). 
4 Le Conseil fédéral règle les conditions auxquelles les pièces nécessaires à 
l’exécution de l’impôt en vertu de la présente loi peuvent être transmises et conser-
vées sans support papier. 

Art. 71 Remise du décompte 
1 L’assujetti est tenu de remettre spontanément le décompte de la créance fiscale à 
l’AFC, en la forme prescrite, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de la période 
de décompte. 
2 Si l’assujettissement prend fin, le délai commence à courir à partir de ce moment. 

Art. 72 Correction d’erreurs dans le décompte 
1 L’assujetti qui constate des erreurs dans son décompte lors de l’établissement de 
ses comptes annuels doit les corriger au plus tard dans le décompte établi pour la 
période pendant laquelle tombe le 180e jour qui suit la fin de l’exercice considéré. 
2 L’assujetti est tenu de corriger ultérieurement les erreurs découvertes dans les 
décomptes des périodes fiscales antérieures pour autant que les créances de ces 
périodes fiscales ne soient pas entrées en force ou prescrites. 
3 Les corrections ultérieures des décomptes doivent être opérées dans la forme 
prescrite par l’AFC. 
4 Si le décompte présente des erreurs systématiques difficilement identifiables, 
l’AFC peut accorder des facilités à l’assujetti conformément à l’art. 80. 

Chapitre 3 Obligation des tiers de fournir des renseignements 

Art. 73 
1 A la demande de l’AFC, les tiers visés à l’al. 2 sont tenus de: 

a. lui fournir gratuitement les renseignements nécessaires à la détermination de 
l’assujettissement ou au calcul de la créance fiscale d’un assujetti; 

b. lui accorder gratuitement l’accès aux livres comptables, aux pièces justifica-
tives, aux papiers d’affaires et autres documents, dans la mesure où les 
informations nécessaires ne peuvent être obtenues de l’assujetti. 

2 Sont astreints à fournir des renseignements les tiers: 
a. qui pourraient être des assujettis; 
b. qui sont responsables du paiement de l’impôt solidairement avec l’assujetti 

ou à la place de ce dernier; 
c. qui ont reçu ou effectué des prestations; 
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d. qui détiennent une participation déterminante dans une société soumise à 
l’imposition de groupe. 

3 La protection du secret professionnel prévue par la loi est réservée. 

Chapitre 4 Droits et obligations des autorités 

Art. 74 Obligation de garder le secret 
1 Quiconque est chargé de l’exécution de la présente loi ou participe à son exécution 
est tenu, à l’égard d’autres services officiels et des tiers, de garder le secret sur les 
les faits dont il a connaissance dans l’exercice de ses fonctions et de refuser la 
consultation des pièces officielles. 
2 L’obligation de garder le secret ne s’applique pas: 

a. aux cas relevant de l’entraide administrative visée à l’art. 75 ou de l’obliga-
tion de dénoncer un acte punissable; 

b. aux organes judiciaires ou administratifs, lorsque le DFF a autorisé l’autorité 
chargée de l’exécution de la présente loi à donner des renseignements; 

c. dans des cas d’espèce, aux autorités chargées des poursuites pour dettes et 
des faillites ou lorsqu’il y a dénonciation de délits commis dans la poursuite 
pour dettes ou la faillite qui portent préjudice à l’AFC; 

d. lorsqu’il s’agit d’indiquer si une entreprise est ou a été inscrite au registre 
des assujettis. 

Art. 75 Entraide administrative 
1 Les autorités fiscales de la Confédération, des cantons, des districts, des arrondis-
sements et des communes se prêtent assistance dans l’accomplissement de leurs 
tâches; elles doivent, gratuitement, faire les communications appropriées, donner les 
renseignements nécessaires et permettre la consultation des dossiers. 
2 Les autorités administratives fédérales et les établissements et entreprises fédéraux 
autonomes ainsi que toutes les autorités autres que celles visées à l’al. 1 ont l’obli-
gation de renseigner l’AFC si les renseignements demandés peuvent influencer 
l’exécution de la présente loi ou le recouvrement de l’impôt; les renseignements sont 
communiqués gratuitement. Les documents doivent être remis gratuitement à l’AFC 
si elle en fait la demande. 
3 Un renseignement ne peut être refusé que si la défense d’intérêts publics impor-
tants l’exige ou s’il apparaît que le renseignement gênerait considérablement l’auto-
rité sollicitée dans l’accomplissement de sa tâche. Le secret postal et le secret des 
télécommunications doivent être sauvegardés. 
4 Le Conseil fédéral connaît des contestations qui portent sur l’obligation de rensei-
gner incombant aux autorités administratives fédérales. Le Tribunal fédéral connaît 
des contestations qui portent sur l’obligation de renseigner incombant aux autorités 
des cantons, des districts, des arrondissements et des communes (art. 120 de la loi du 
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17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral27) si le gouvernement cantonal a rejeté la 
demande de renseignements. 
5 Les organisations chargées de tâches de droit public ont, dans le cadre de ces 
tâches, la même obligation de renseigner que les autorités; l’al. 4 est applicable par 
analogie. 

Art. 76 Traitement automatisé et conservation des données 
1 L’AFC est autorisée à traiter les données et les informations nécessaires à la 
détermination et à la perception de l’impôt, y compris les données relatives aux 
poursuites et aux sanctions administratives ou pénales. Elle gère les fichiers ainsi 
que les moyens de traitement et de conservation des données nécessaires. 
2 Le Conseil fédéral édicte les dispositions relatives à l’organisation, au traitement et 
à la conservation des données et des informations, notamment celles qui règlent les 
données à saisir, l’accès aux données, les autorisations de traitement, la durée de 
conservation des données, leur effacement et leur protection contre toute modifica-
tion indésirable. 
3 L’AFC peut autoriser les personnes chargées de déterminer et de prélever la TVA 
au sein de l’AFD à consulter en ligne les données et les informations dont elles ont 
besoin. Les dispositions régissant l’obligation de garder le secret et l’entraide admi-
nistrative (art. 74 et 75) sont applicables. 
4 Les documents conservés en vertu de la présente disposition sont assimilés à des 
originaux. 

Art. 77 Vérifications 
L’AFC vérifie que les assujettis ont respecté l’obligation de s’annoncer, qu’ils ont 
arrêté leurs décomptes et qu’ils ont payé l’impôt. 

Art. 78 Contrôle 
1 L’AFC peut effectuer des contrôles auprès des assujettis dans la mesure nécessaire 
à l’établissement des faits. A cette fin, les assujettis doivent lui donner accès à leur 
comptabilité ainsi qu’aux pièces justificatives qui s’y rapportent. Cette obligation 
s’applique aussi aux tiers tenus de fournir des renseignements en vertu de l’art. 73, 
al. 2. 
2 La réquisition de l’ensemble des pièces de l’assujetti est assimilée à un contrôle. 
3 Le contrôle doit être annoncé par écrit. L’AFC peut exceptionnellement s’abstenir 
de l’annoncer si les circonstances le justifient. 
4 L’assujetti peut requérir un contrôle sur présentation d’une demande motivée. Ce 
contrôle est effectué dans les deux ans qui suivent le dépôt de sa demande. 28 

  

27 RS 173.110 
28 Pas encore en vigueur. 
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5 Le contrôle est clos dans un délai de 360 jours par une notification d’estimation, 
qui précise le montant de la créance fiscale pour la période contrôlée. 
6 Les constatations concernant des tiers qui sont faites lors d’un contrôle effectué en 
vertu des al. 1 à 4 auprès d’une banque ou d’une caisse d’épargne au sens de la loi 
fédérale du 8 novembre 1934 sur les banques et les caisses d’épargne29, auprès de la 
Banque nationale suisse, auprès d’une centrale d’émission de lettres de gage ou 
auprès d’une bourse, d’un commerçant de titres ou d’un réviseur reconnu au sens de 
la loi du 24 mars 1995 sur les bourses30 ne doivent être utilisées que dans le cadre de 
l’application de la présente loi. Le secret bancaire et le secret professionnel prévus 
par la loi du 24 mars 1995 sur les bourses doivent être respectés. 

Art. 79 Taxation par voie d’estimation 
1 Si les documents comptables font défaut ou sont incomplets ou que les résultats 
présentés par l’assujetti ne correspondent manifestement pas à la réalité, l’AFC 
procède, dans les limites de son pouvoir d’appréciation, à une taxation par estima-
tion. 
2 La créance fiscale est établie par une notification d’estimation. 

Art. 80 Facilités 
Si l’établissement exact de faits essentiels pour le calcul de l’impôt entraîne une 
charge excessive pour l’assujetti, l’AFC lui accorde des facilités et l’autorise à 
calculer l’impôt par approximation pour autant qu’il n’en résulte aucune diminution 
ou augmentation notable du montant de l’impôt ni aucune distorsion marquante de la 
concurrence et que cela ne complique pas de manière excessive les décomptes 
d’autres assujettis ni les contrôles fiscaux. 

Chapitre 5 Procédure de décision et de recours 

Art. 81 Principes 
1 La loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative31 est applica-
ble, à l’exclusion de l’art. 2, al. 1. 
2 Les autorités établissent d’office les faits pertinents. 
3 Le principe de la libre appréciation des preuves est applicable. L’acceptation d’une 
preuve ne doit pas dépendre exclusivement de la présentation de moyens de preuves 
précis. 

  

29 RS 952.0 
30 RS 954.1 
31 RS 172.021 
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Art. 82 Décisions de l’AFC 
1 L’AFC rend, d’office ou sur demande de l’assujetti, toutes les décisions nécessai-
res à la perception de l’impôt, en particulier dans les cas suivants: 

a. l’existence ou l’étendue de l’assujettissement est contestée; 
b. l’inscription au registre des assujettis ou la radiation est contestée; 
c. l’existence ou l’étendue de la créance fiscale, de la responsabilité solidaire 

ou du droit au remboursement de montants d’impôt est contestée; 
d. l’assujetti ou les personnes solidairement responsables ne versent pas 

l’impôt; 
e. d’autres obligations fondées sur la présente loi ou sur des ordonnances 

d’exécution sont contestées ou ne sont pas respectées; 
f. l’autorité détermine dans un cas d’espèce à titre préventif l’assujettissement, 

la créance fiscale, la base de calcul, le taux applicable ou la responsabilité 
solidaire, à la suite d’une requête ou parce que la mesure s’impose. 

2 Les décisions sont notifiées par écrit à l’assujetti. Elles doivent être adéquatement 
motivées et indiquer les voies de recours. 

Art. 83 Réclamation 
1 Les décisions de l’AFC peuvent faire l’objet d’une réclamation dans les 30 jours 
qui suivent leur notification. 
2 La réclamation doit être adressée par écrit à l’AFC. Elle doit indiquer les conclu-
sions, les motifs et les moyens de preuve et porter la signature du réclamant ou de 
son mandataire. Ce dernier doit justifier de ses pouvoirs de représentation en produi-
sant une procuration écrite. Les moyens de preuve doivent être spécifiés dans le 
mémoire de recours et annexés à ce dernier. 
3 Si la réclamation ne remplit pas ces conditions ou que les conclusions ou les motifs 
n’ont pas la clarté requise, l’AFC impartit au réclamant un délai supplémentaire de 
courte durée afin qu’il régularise sa réclamation. Elle l’avise que, s’il ne fait pas 
usage de cette possibilité dans le délai imparti, elle statuera sur la base du dossier ou 
que, si les conclusions, les motifs, la signature ou la procuration font défaut, elle 
déclarera la réclamation irrecevable. 
4 Si la réclamation est déposée contre une décision de l’AFC motivée en détail, elle 
est transmise à titre de recours, à la demande de l’auteur de la réclamation ou avec 
son assentiment, au Tribunal administratif fédéral. 
5 La procédure est poursuivie, nonobstant le retrait de la réclamation, si des indices 
donnent à penser que la décision attaquée n’est pas conforme à la loi. 

Art. 84 Frais et indemnités 
1 En règle générale, la procédure de décision et la procédure de réclamation ne 
donnent pas lieu au prélèvement de frais. Aucune indemnité n’est allouée aux par-
ties. 
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2 Quelle que soit l’issue de la procédure, les frais de procédure peuvent être mis à la 
charge de la personne ou de l’autorité qui les a occasionnés par sa faute. 

Art. 85 Révision, interprétation et rectification 
La révision, l’interprétation et la rectification des notifications d’estimation, des 
décisions et des décisions sur réclamation rendues par l’AFC sont régies par les 
art. 66 à 69 de la loi du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative32. 

Chapitre 6 Perception 

Art. 86 Paiement de l’impôt 
1 L’assujetti doit acquitter la créance fiscale née pendant une période de décompte 
dans les 60 jours qui suivent la fin de cette période. 
2 Si l’assujetti ne fait aucun versement ou acquitte un montant manifestement trop 
bas, l’AFC engage après sommation une poursuite visant au recouvrement du mon-
tant provisoirement dû pour la période de décompte concernée. Si l’assujetti 
n’établit pas de décompte ou qu’il établit un décompte manifestement incomplet, 
l’AFC détermine, dans les limites de son pouvoir d’appréciation, le montant provi-
soirement dû. 
3 L’opposition formée par l’assujetti entraine l’ouverture de la procédure de main-
levée. La levée de l’opposition relève de la compétence de l’AFC dans le cadre 
d’une procédure de décision et d’une procédure de réclamation. 
4 La décision relative à l’opposition peut faire l’objet d’une réclamation auprès de 
l’AFC dans les dix jours suivant sa notification. Sous réserve de l’al. 5, la décision 
sur réclamation est définitive. 
5 Si l’AFC a déterminé le montant provisoirement dû sur la base de son pouvoir 
d’appréciation en vertu de l’al. 2, la décision sur réclamation peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal administratif fédéral. Ce recours n’a pas d’effet suspen-
sif, sauf si le tribunal l’ordonne à la suite d’une requête justifiée. Le Tribunal admi-
nistratif fédéral statue en dernier ressort. 
6 L’art. 85a de la loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la 
faillite (LP)33 n’est pas applicable. 
7 Le recouvrement d’un montant d’impôt selon l’al. 2 n’affecte pas la fixation de la 
créance fiscale définitive, régie par les art. 72, 78 et 82. 
8 L’assujetti peut fournir des sûretés au sens de l’art. 93, al. 7, en lieu et place du 
paiement de l’impôt. 
9 Dès réception du paiement ou des sûretés, l’AFC retire la poursuite engagée. 

  

32 RS 172.021 
33 RS 281.1 
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Art. 87 Intérêt moratoire 
1 En cas de retard dans le paiement de l’impôt, un intérêt moratoire est dû sans 
sommation. 
2 Aucun intérêt moratoire n’est dû si la perception ultérieure résulte d’une erreur qui 
n’aurait entraîné aucun préjudice financier pour la Confédération si elle avait été 
traitée correctement. 

Art. 88 Remboursement 
1 Si le décompte de l’impôt présente un excédent en faveur de l’assujetti, cet excé-
dent lui est remboursé. 
2 Sont réservées: 

a. la compensation de l’excédent avec les dettes fiscales résultant d’importa-
tions, même si ces dettes ne sont pas encore exigibles; 

b. l’affectation de l’excédent à la constitution des sûretés visées à l’art. 94, 
al. 1; 

c. l’affectation de l’excédent à la compensation de créances entre des services 
fédéraux. 

3 L’assujetti peut demander la restitution d’un montant d’impôt non dû tant que la 
créance fiscale ne fait pas l’objet d’une décision entrée en force. 
4 Si le remboursement de l’excédent selon l’al. 1 ou la restitution selon l’al. 3 a lieu 
plus de 60 jours après la réception par l’AFC du décompte ou de la demande de 
restitution, un intérêt rémunératoire est versé à partir du 61e jour et jusqu’au verse-
ment. 

Art. 89 Poursuite 
1 Si l’impôt, les intérêts, les frais ou les amendes ne sont pas versés, l’AFC engage 
une poursuite et prend les mesures nécessaires prévues par le droit civil et le droit de 
l’exécution forcée. 
2 Si une créance fiscale ou une amende fixée par une décision non encore entrée en 
force est contestée, l’AFC rend une décision. La collocation définitive n’a lieu que 
lorsque cette décision est entrée en force. 
3 En faisant opposition, l’assujetti ouvre la procédure de mainlevée. La mainlevée de 
l’opposition relève de l’AFC. 
4 Les décisions et les décisions sur réclamation de l’AFC entrées en force qui portent 
sur l’impôt, les intérêts, les frais ou les amendes sont assimilées à des jugements 
exécutoires conformément à l’art. 80 LP34. 
5 La créance fiscale existe indépendamment du fait qu’elle soit produite ou non dans 
un inventaire officiel ou dans un appel aux créanciers. 
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6 Les montants d’impôt échéant dans le cadre d’une procédure d’exécution forcée 
constituent des frais de réalisation. 
7 Lorsque la situation le justifie, l’AFC peut renoncer à recouvrer l’impôt si 
l’introduction d’une poursuite n’a aucune chance de succès. 

Art. 90 Facilités de paiement 
1 Si le paiement de l’impôt, des intérêts et des frais dans le délai imparti est particu-
lièrement lourd de conséquences pour l’assujetti, l’AFC peut prolonger le délai de 
paiement ou autoriser un paiement échelonné. 
2 L’AFC peut subordonner l’octroi de facilités de paiement à la constitution de 
sûretés adéquates. 
3 Les facilités de paiement accordées sont annulées si les circonstances qui ont 
justifié leur octroi ont disparu ou si les conditions auxquelles elles sont subordon-
nées ne sont pas remplies. 
4 Le dépôt d’une demande de facilités de paiement ne suspend pas la procédure 
d’exécution forcée. 

Art. 91 Prescription du droit d’exiger le paiement de l’impôt 
1 Le droit d’exiger le paiement de la créance fiscale, des intérêts et des frais se 
prescrit par cinq ans à compter de l’entrée en force de la créance. 
2 La prescription est suspendue tant que le débiteur ne peut être poursuivi sur le 
territoire de la Confédération. 
3 La prescription est interrompue par tout acte tendant au recouvrement, tout sursis 
de la part de l’AFC et tout acte de l’assujetti tendant à l’exercice de son droit. 
4 L’interruption et la suspension de la prescription ont effet à l’égard de tous les 
débiteurs. 
5 Le droit d’exiger le paiement de l’impôt se prescrit dans tous les cas par dix ans à 
compter de la fin de l’année pendant laquelle il est entré en force. 
6 Lorsqu’une créance fiscale fait l’objet d’un acte de défaut de biens, la prescription 
du droit d’exiger le paiement de l’impôt est régie par la LP35. 

Art. 92 Remise de l’impôt 
1 L’AFC peut accorder dans les cas suivants à l’assujetti la remise totale ou partielle 
d’un impôt fixé et entré en force: 

a. l’assujetti a omis, pour un motif excusable, de facturer et d’encaisser 
l’impôt, le transfert ultérieur de l’impôt n’est pas possible ou ne peut raison-
nablement être exigé de lui et il apparaît que le paiement de l’impôt entraîne-
rait pour lui des conséquences très lourdes; 
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b. l’assujetti est débiteur de l’impôt uniquement parce qu’il n’a pas respecté 
des exigences de forme ou qu’il a commis des erreurs pour des raisons 
d’organisation et il est évident – ou l’assujetti peut prouver – que la Confé-
dération ne subit aucun préjudice financier; 

c. l’assujetti s’est trouvé, pour des motifs excusables, dans l’impossibilité de 
remplir ses obligations mais il peut ultérieurement prouver ou établir de 
manière crédible que la taxation par voie d’estimation de l’AFC était trop 
élevée; la remise de l’impôt ne peut être accordée que jusqu’à concurrence 
du montant taxé en trop. 

2 Dans le cadre d’une procédure concordataire judiciaire, l’AFC peut également 
accorder une remise de l’impôt ou renoncer à exiger des sûretés pour sa créance. 
3 La demande de remise de l’impôt doit être adressée à l’AFC; elle doit être motivée 
par écrit et comprendre les moyens de preuve nécessaires. Aucune réclamation ne 
peut être déposée contre la décision de l’AFC. Cette décision peut faire l’objet d’un 
recours au Tribunal administratif fédéral. 
4 Le dépôt d’une demande de remise de l’impôt n’empêche pas le recouvrement 
d’un impôt fixé et entré en force. 
5 La procédure de remise de l’impôt est gratuite. Toutefois, tout ou partie des frais 
peuvent être mis à la charge du demandeur s’il a déposé une demande manifeste-
ment infondée. 
6 Le Conseil fédéral précise les conditions et la procédure de remise de l’impôt. 

Chapitre 7 Garantie de l’impôt 

Art. 93 Sûretés 
1 L’AFC peut demander dans les cas suivants des sûretés pour l’impôt, les intérêts 
ou les frais, même lorsqu’ils ne sont pas fixés et entrés en force ni exigibles: 

a. le recouvrement dans les délais paraît menacé; 
b. le débiteur prend des dispositions pour abandonner son domicile, son siège 

ou son établissement stable sur le territoire de la Confédération, ou pour se 
faire radier du registre du commerce suisse; 

c. le débiteur est en demeure; 
d. l’assujetti reprend tout ou partie d’une entreprise tombée en faillite; 
e. l’assujetti remet des décomptes mentionnant des montants manifestement 

inférieurs à la réalité. 
2 Si l’assujetti renonce à être libéré de l’assujettissement (art. 11) ou s’il opte pour 
l’imposition de prestations exclues du champ de l’impôt (art. 22), l’AFC peut exiger 
qu’il fournisse des sûretés conformément à l’al. 7. 
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3 La demande de sûretés doit indiquer le motif juridique de la garantie, le montant 
demandé et l’institution auprès de laquelle la garantie doit être déposée; elle est 
considérée comme une ordonnance de séquestre au sens de l’art. 274 LP36. Aucune 
réclamation ne peut être déposée contre la demande de sûreté. 
4 La demande de sûreté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administra-
tif fédéral. 
5 Le recours contre les demandes de sûretés n’a pas d’effet suspensif. 
6 La notification de la décision relative à la créance fiscale vaut ouverture d’action 
au sens de l’art. 279 LP. Le délai d’introduction de la poursuite court à compter de 
l’entrée en force de la décision relative à la créance fiscale. 
7 Les sûretés doivent être fournies sous forme de dépôts en espèces, de cautionne-
ments solidaires solvables, de garanties bancaires, de cédules hypothécaires ou 
d’hypothèques, de polices d’assurance sur la vie ayant une valeur de rachat, d’obli-
gations cotées, libellées en francs, de débiteurs suisses, ou d’obligations de caisse 
émises par des banques suisses. 

Art. 94 Autres mesures relatives aux sûretés 
1 Un excédent résultant du décompte de l’impôt en faveur de l’assujetti peut être 
utilisé dans les buts suivants: 

a. pour compenser des dettes fiscales résultant des périodes fiscales antérieu-
res; 

b. pour compenser des dettes fiscales ultérieures, si l’assujetti est en retard dans 
le paiement de l’impôt ou si la créance fiscale paraît menacée pour d’autres 
motifs; le montant mis en compte est crédité d’un intérêt au taux de l’intérêt 
rémunératoire pour la période allant du 61e jour après la réception du 
décompte d’impôt par l’AFC jusqu’au moment de la compensation; 

c. pour compenser une sûreté exigée par l’AFC. 
2 Si l’assujetti n’a pas de domicile ni de siège sur le territoire de la Confédération, 
l’AFC peut en outre demander le dépôt de sûretés selon l’art. 93, al. 7, pour garantir 
de futures dettes fiscales. 
3 En cas de retard répété dans le paiement de l’impôt, l’AFC peut obliger l’assujetti à 
verser des acomptes tous les mois ou deux fois par mois. 

Art. 95 Radiation du registre du commerce 
Une personne morale ou un établissement stable d’une entreprise étrangère ne peu-
vent pas être radiés du registre du commerce suisse tant que l’AFC n’a pas notifié à 
l’office du registre du commerce compétent que les impôts dus sont acquittés ou 
garantis. 
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Titre 6 Dispositions pénales 

Art. 96 Soustraction de l’impôt 
1 Est puni d’une amende de 400 000 francs au plus quiconque, intentionnellement ou 
par négligence, réduit la créance fiscale au détriment de l’Etat: 

a. en ne déclarant pas toutes ses recettes, en gonflant les recettes provenant 
d’opérations exonérées, en ne déclarant pas toutes les dépenses soumises à 
l’impôt sur les acquisitions ou en déclarant trop de dépenses donnant droit à 
la déduction de l’impôt préalable, dans le cadre d’une période fiscale; 

b. en obtenant un remboursement indu; 
c. en obtenant une remise d’impôt injustifiée. 

2 Quiconque transfère l’impôt soustrait dans les cas mentionnés à l’al. 1 sous une 
forme donnant droit à la déduction de l’impôt préalable est puni d’une amende de 
800 000 francs au plus. 
3 Quiconque réduit la créance fiscale au détriment de l’Etat en déclarant les facteurs 
déterminants pour l’établissement de l’impôt de manière conforme à la vérité, mais 
en les qualifiant de manière erronée sur le plan fiscal est puni d’une amende de 
200 000 francs au plus si, intentionnellement, il n’applique pas correctement des 
dispositions légales claires ou des directives claires émanant de l’autorité ou la 
pratique claire publiée et qu’il n’en informe pas préalablement l’autorité par écrit. 
Quiconque agit par négligence est puni d’une amende de 20 000 francs au plus. 
4 Est puni d’une amende de 800 000 francs au plus quiconque réduit la créance 
fiscale au détriment de l’Etat: 

a. en ne déclarant pas des marchandises, en les déclarant de manière inexacte 
ou en les dissimulant, intentionnellement ou par négligence, lors de leur im-
portation; 

b. en ne donnant aucune information ou en donnant des indications fausses ou 
incomplètes, intentionnellement, dans le cadre d’un contrôle effectué par 
l’autorité ou d’une procédure administrative visant à établir la créance 
fiscale ou la remise de l’impôt. 

5 La tentative est punissable. 
6 Si l’avantage fiscal est obtenu sur la base d’un décompte erroné, la soustraction 
d’impôt n’est punissable que si l’erreur n’a pas été corrigée dans le délai prévu 
(art. 72, al. 1). 

Art. 97 Fixation de la peine et soustraction d’impôt qualifiée 
1 L’amende est fixée conformément à l’art. 106, al. 3, du code pénal (CP)37; l’art. 34 
CP peut être pris en considération par analogie. Si l’avantage obtenu est supérieur au 
montant maximal de la peine encourue, l’amende peut atteindre le double de 
l’avantage fiscal en cas d’infraction intentionnelle. 
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2 En cas de circonstances aggravantes, le montant maximal de l’amende est aug-
menté de moitié. L’amende peut être cumulée avec une peine privative de liberté de 
deux ans au plus. Sont réputées circonstances aggravantes: 

a. le fait de recruter une ou plusieurs personnes pour commettre une infraction 
à la législation sur la TVA; 

b. le fait de commettre par métier des infractions à la législation sur la TVA. 

Art. 98 Violation d’obligations de procédure 
A moins que l’acte ne soit passible d’une peine plus lourde en vertu d’une autre 
disposition, est puni de l’amende celui qui, intentionnellement ou par négligence: 

a. ne respecte pas l’obligation faite à l’assujetti de s’annoncer; 
b. ne remet pas un décompte dans les délais en dépit d’une sommation; 
c. ne déclare pas l’impôt pour la période de décompte pendant laquelle il a pris 

naissance; 
d. ne fournit pas dûment les sûretés requises; 
e. ne tient pas, n’établit pas, ne conserve pas ou ne produit pas dûment les 

livres de comptes, les pièces justificatives, les papiers d’affaires et autres 
documents pertinents; 

f. malgré une sommation, ne fournit pas les renseignements exigés, fournit des 
renseignements inexacts, ou ne déclare pas ou de manière inexacte les don-
nées et les biens déterminants pour la perception de l’impôt ou pour le 
contrôle de l’assujettissement; 

g. fait figurer dans des factures un montant d’impôt non dû ou différent du 
montant dû; 

h. mentionne un numéro d’enregistrement pour faire croire qu’il est inscrit au 
registre des assujettis; 

i. malgré une sommation, complique, entrave ou empêche le déroulement cor-
rect d’un contrôle. 

Art. 99 Recel 
Quiconque acquiert, reçoit en don ou en gage ou détient d’une autre manière, dissi-
mule, aide à écouler ou met en circulation des biens alors qu’il sait ou doit présumer 
que l’impôt à l’importation qui les frappe a été soustrait intentionnellement encourt 
la peine applicable à l’auteur de l’infraction. 
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Art. 100 Infractions commises dans une entreprise 
Si l’amende prévisible ne dépasse pas 100 000 francs et qu’il apparaît que l’enquête 
portant sur des personnes punissables en vertu de l’art. 6 DPA38 implique des mesu-
res d’instruction hors de proportion avec la peine encourue, l’autorité peut renoncer 
à poursuivre ces personnes et condamner l’entreprise (art. 7 DPA) au paiement de 
l’amende. 

Art. 101 Concours d’infractions 
1 Les art. 7, 9, 11, 12, al. 4, et 13 DPA39 ne sont pas applicables. 
2 Une condamnation en vertu de l’art. 98, let. a, de la présente loi n’exclut pas une 
condamnation en vertu des art. 96 et 97. 
3 La condamnation en vertu de l’art. 14 DPA exclut l’application, à raison du même 
fait, des art. 96 et 97 de la présente loi. 
4 Si l’acte punissable constitue à la fois une soustraction ou un recel de l’impôt sur 
les importations et une infraction à d’autres dispositions fédérales réprimée par 
l’AFD, la peine est celle qui sanctionne l’infraction la plus grave; elle peut être 
augmentée dans une juste proportion. 
5 Si, en raison d’un ou de plusieurs actes, l’auteur réalise les éléments constitutifs de 
plusieurs infractions qui ressortissent à l’AFC, la peine est celle qui sanctionne 
l’infraction la plus grave; elle peut être augmentée dans une juste proportion. 

Art. 102 Dénonciation spontanée 
1 Lorsque l’assujetti dénonce une infraction à la présente loi avant que l’autorité 
compétente n’en ait connaissance, il ne fait pas l’objet d’une poursuite pénale s’il 
remplit les conditions suivantes: 

a. il soutient raisonnablement l’administration dans la détermination du mon-
tant d’impôt qui doit être acquitté ou remboursé; 

b. il met tout en œuvre pour payer l’impôt qui doit être acquitté ou remboursé. 
2 Lorsqu’une personne non assujettie dénonce une infraction au sens de la présente 
loi qu’elle a commise ou à laquelle elle a participé, elle ne fait pas l’objet d’une 
poursuite pénale. 
3 La dénonciation spontanée d’une personne morale doit être le fait de l’un de ses 
organes ou de ses représentants. La responsabilité solidaire (art. 12, al. 3, DPA40) de 
cet organe ou de ce représentant est levée et il ne fait pas l’objet d’une poursuite 
pénale. 
4 La correction du décompte selon l’art. 72, al. 2, est réputée dénonciation sponta-
née. 
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Art. 103 Poursuite pénale 
1 La DPA41 est applicable à la poursuite pénale, à l’exception des art. 63, al. 1 et 2, 
69, al. 2, 73, al. 1, dernière phrase et 77, al. 4. 
2 La poursuite pénale des infractions incombe à l’AFC en matière d’impôt grevant 
les opérations réalisées sur le territoire suisse et d’impôt sur les acquisitions, et à 
l’AFD en matière d’impôt sur les importations. 
3 Dans les causes pénales qui portent sur des faits étroitement liés et ressortissent à 
la fois à l’AFC et à l’AFD, l’AFC peut décider de joindre les procédures par-devant 
l’une des deux autorités en accord avec l’AFD. 
4 L’autorité peut renoncer à la poursuite pénale si la culpabilité de l’auteur et les 
conséquences de son acte sont peu importantes (art. 52 CP42). Dans ce cas, elle 
prononce une ordonnance de non-ouverture ou de classement. 
5 Si l’autorité compétente est chargée de poursuivre et de juger d’autres infractions 
sanctionnées par la DPA, l’al. 1 s’applique à toutes les infractions. 

Art. 104  Garanties de procédure 
1 Le prévenu a droit à une procédure pénale équitable en conformité avec la Consti-
tution et les lois de procédure pénale. 
2 Le prévenu n’a pas l’obligation de déposer contre lui-même lors d’une procédure 
pénale. 
3 Les renseignements fournis par le prévenu dans le cadre de la procédure de percep-
tion de l’impôt (art. 68 et 73) ou les moyens de preuves obtenus lors d’un contrôle 
au sens de l’art. 78 peuvent être utilisés dans la procédure pénale uniquement si le 
prévenu y a consenti. 
4 L’ouverture de l’enquête doit être immédiatement communiquée au prévenu par 
écrit, à moins que des raisons importantes ne s’y opposent. 

Art. 105  Prescription de l’action pénale 
1 Le droit d’engager une poursuite pénale se prescrit: 

a. pour la violation d’obligations de procédure: au moment où la créance 
fiscale relevant de cette violation entre en force; 

b. pour la soustraction d’impôt: six mois après l’entrée en force de la créance 
fiscale concernée sous réserve des let. c et d; 

c. pour la soustraction d’impôt visée à l’art. 96, al. 4: deux ans après l’entrée en 
force de la créance concernée; 
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d. pour toute soustraction de l’impôt sur les importations: par sept ans; 
e. pour les infractions visées à l’art. 99 ainsi qu’aux art. 14 à 17 DPA43: sept 

ans après la fin de la période fiscale concernée. 
2 La prescription ne court plus si une décision pénale ou un jugement de première 
instance a été rendu avant l’échéance du délai de prescription. 
3 La prescription de l’assujettissement à une prestation ou à une restitution selon 
l’art. 12 DPA est réglée: 

a. en principe, selon l’art. 42; 
b. en cas d’infraction aux art. 96, al. 4, 97, al. 2, ou 99 ou aux art. 14 à 17 DPA, 

selon les al. 1 et 2. 
4 Le droit de poursuivre une procédure pénale engagée se prescrit par cinq ans; la 
prescription est suspendue tant que l’inculpé se trouve à l’étranger. 

Art. 106 Recouvrement et prescription des frais et des amendes 
1 Les amendes prononcées dans la procédure pénale fiscale et les frais résultant de 
cette procédure sont recouvrés selon la procédure définie aux art. 86 à 90. L’art. 36 
CP44 est applicable. 
2 L’art. 91 s’applique à la prescription du recouvrement. 

Titre 7 Dispositions finales 
Chapitre 1 Dispositions d’exécution 

Art. 107 Conseil fédéral 
1 Le Conseil fédéral: 

a. règle le dégrèvement de la TVA pour les bénéficiaires au sens de l’art. 2 de 
la loi du 22 juin 2007 sur l’Etat hôte45 qui ne sont pas assujettis; 

b. définit les conditions auxquelles l’impôt grevant les prestations fournies sur 
le territoire suisse et l’impôt sur les importations peuvent être remboursés à 
l’acquéreur qui a son domicile ou son siège dans un pays étranger, dans la 
mesure où ce pays accorde la réciprocité; les exigences applicables à la 
déduction de l’impôt préalable doivent être fondamentalement les mêmes 
que celles que doivent remplir les personnes assujetties sur le territoire 
suisse. 
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2 Le Conseil fédéral peut édicter des dispositions dérogeant à la présente loi en ce 
qui concerne l’imposition des opérations et de l’importation de monnaies d’or et 
d’or fin. 
3 Le Conseil fédéral édicte les dispositions d’exécution. 

Art. 108 Département fédéral des finances 
Le DFF: 

a. fixe les taux des intérêts moratoires et des intérêts rémunératoires en tenant 
compte des taux pratiqués sur le marché; il les adapte périodiquement; 

b. détermine les cas dans lesquels l’intérêt moratoire n’est pas perçu; 
c. détermine la limite jusqu’à laquelle les montants minimes d’intérêts moratoi-

res ne sont pas perçus et les montants minimes d’intérêts rémunératoires ne 
sont pas versés. 

Art. 109 Organe consultatif 
1 Le Conseil fédéral peut mettre en place un organe consultatif composé de représen-
tants des assujettis, des cantons, des milieux scientifiques, des spécialistes fiscaux, 
des consommateurs et de l’administration fédérale. 
2 L’organe consultatif examine les révisions de la présente loi et de ses dispositions 
d’exécution ainsi que des pratiques quant à leurs implications pour les assujettis et 
pour l’économie. 
3 Il prend position sur les projets de révision et peut émettre des recommandations de 
sa propre initiative. 

Chapitre 2 Abrogation et modification du droit en vigueur 

Art. 110 Abrogation du droit en vigueur 
La loi fédérale du 2 septembre 1999 régissant la taxe sur la valeur ajoutée (LTVA)46 
est abrogée. 
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Art. 111 Modification du droit en vigueur 
Les lois ci-après sont modifiées comme suit: 

1. Loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite47 

Art. 219, al. 4, deuxième classe, let. e 
… 

2. Loi fédérale du 28 juin 1967 sur le Contrôle fédéral des finances48 

Art. 6, let. k 
… 

Chapitre 3 Dispositions transitoires 

Art. 112 Application de l’ancien droit 
1 Sous réserve de l’art. 113, les dispositions de l’ancien droit ainsi que leurs disposi-
tions d’exécution sont applicables à tous les faits et rapports juridiques ayant pris 
naissance avant leur abrogation. La prescription est toujours régie par les art. 49 et 
50 de l’ancien droit. 
2 L’ancien droit est applicable aux prestations fournies avant l’entrée en vigueur de 
la présente loi ainsi qu’aux importations de biens pour lesquelles la dette au titre de 
l’impôt sur les importations est née avant l’entrée en vigueur de la présente loi. 
3 Les prestations fournies en partie avant l’entrée en vigueur de la présente loi sont 
imposées conformément à l’ancien droit pour cette partie. Les prestations fournies 
en partie après l’entrée en vigueur de la présente loi sont imposées conformément au 
nouveau droit pour cette partie. 

Art. 113 Application du nouveau droit 
1 Pour déterminer si les conditions de libération de l’assujettissement fixées à 
l’art. 10, al. 2, sont remplies à l’entrée en vigueur de la présente loi, le nouveau droit 
doit être appliqué aux opérations imposables en vertu de la présente loi et exécutées 
dans les douze mois qui précèdent. 
2 Les dispositions sur le dégrèvement ultérieur de l’impôt préalable fixées à l’art. 32 
s’appliquent également aux prestations pour lesquelles le droit à la déduction de 
l’impôt préalable n’existait pas avant l’entrée en vigueur de la présente loi. 
3 L’art. 91 excepté, le nouveau droit de procédure s’applique à toutes les procédures 
pendantes à l’entrée en vigueur de la présente loi. 
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Art. 114 Options 
1 A l’entrée en vigueur de la présente loi, les assujettis peuvent exercer une nouvelle 
fois les options qu’elle prévoit. Dans la mesure où ces options doivent être exercées 
dans un délai déterminé, ce délai commence à courir à la date de l’entrée en vigueur 
de la présente loi. 
2 Si l’assujetti ne s’exprime pas dans les 90 jours qui suivent l’entrée en vigueur de 
la présente loi sur les options qui lui sont offertes, il est présumé conserver l’option 
qu’il avait choisie, pour autant que la loi le lui permette. 

Art. 115 Modification des taux de l’impôt 
1 En cas de modification des taux de l’impôt, les dispositions transitoires sont appli-
cables par analogie. Le Conseil fédéral modifie de manière appropriée les valeurs 
limites fixées à l’art. 37, al. 1. 
2 Pour la déclaration des montants d’impôt aux anciens taux, des délais suffisam-
ment longs, définis selon la nature des contrats de livraison de biens et de prestations 
de services, devront être accordés aux contribuables. 

Chapitre 4 Référendum et entrée en vigueur 

Art. 116 
1 La présente loi est sujette au référendum49. 
2 En l’absence de référendum, elle entre en vigueur le 1er janvier 2010. Le Conseil 
fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur des art. 34, al. 3, et 78, al. 4. 
3 En cas de référendum et d’acceptation de la loi par le peuple, le Conseil fédéral 
fixe la date de l’entrée en vigueur. 
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utilisé (FF 2009 3929). 


